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QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, de :

— Mme Manon Genest, directrice de cabinet, cabinet
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation ;

— M. Marcel Leblanc, sous-ministre du ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— M. Sylvain Boucher, sous-ministre adjoint de la
Direction générale des politiques agroalimentaires, mi-
nistère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion ;

— M. Laval Poulin, directeur de la Direction des
politiques commerciales et intergouvernementales, mi-
nistère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion ;

— Mme Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’y exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36456

Gouvernement du Québec

Décret 747-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT le financement à long terme de la Bi-
bliothèque nationale du Québec auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE la Bibliothèque nationale du Québec
est dûment constituée en vertu de la Loi sur la Bibliothè-
que nationale du Québec (L.R.Q., c. B-2.1) telle que
modifiée par la Loi sur l’administration publique (2000,
c. 8) et par la Loi portant réforme de l’organisation
territoriale municipale des régions métropolitaines de
Montréal, de Québec et de l’Outaouais (2000, c. 56)
(la «Loi ») ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 20 de la
Loi prévoit que la Bibliothèque nationale du Québec ne
peut, sans obtenir l’autorisation préalable du gouverne-
ment, conclure un contrat de plus de trois ans, à l’excep-
tion d’un contrat de services visant une exposition ou
une autre activité d’animation ;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 21 de la
Loi prévoit que le gouvernement peut déterminer un
montant maximum au-delà duquel la Bibliothèque na-
tionale du Québec doit obtenir l’autorisation du gouver-
nement pour contracter un emprunt qui porte au-delà de
ce montant le total des sommes empruntées par la Bi-
bliothèque nationale du Québec et non encore rembour-
sées ;

ATTENDU QUE la Bibliothèque nationale du Québec
prévoit contracter un emprunt à long terme, pour un
montant de 405 538,77 $, le 22 juin 2001, auprès de la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement (le «Prêteur ») ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Bi-
bliothèque nationale du Québec a adopté le 18 juin
2001, une résolution, laquelle est annexée à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, afin notam-
ment de demander au gouvernement d’autoriser cet em-
prunt et la conclusion d’un contrat de plus de trois ans,
d’autoriser la ministre d’État à la Culture et aux Com-
munications et ministre de la Culture et des Communi-
cations à accorder, au nom du gouvernement du Québec,
une subvention sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement pour pourvoir au paiement en
capital et intérêts dudit emprunt, d’autoriser la Biblio-
thèque nationale du Québec à consentir en faveur du
Prêteur, une hypothèque mobilière sans dépossession
portant sur la subvention et à conclure à cette fin un acte
d’hypothèque mobilière ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Bibliothèque
nationale du Québec à contracter cet emprunt ;

ATTENDU QUE le paiement des intérêts et le rembour-
sement du capital de l’emprunt projeté doivent être ga-
rantis, aux termes d’une convention de prêt et d’un acte
d’hypothèque mobilière à intervenir entre la Bibliothè-
que nationale du Québec et le Prêteur, par une hypothè-
que mobilière sans dépossession portant sur la subven-
tion accordée par la ministre d’État à la Culture et aux
Communications et ministre de la Culture et des Com-
munications, pour et au nom du gouvernement, et qui est
payable sur les sommes votées annuellement à cette fin
par le Parlement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’octroi de telle
subvention, de permettre à la Bibliothèque nationale du
Québec de consentir en faveur du Prêteur, une hypothè-
que mobilière sans dépossession portant sur la subven-
tion et à conclure à cette fin un acte d’hypothèque mobi-
lière, et d’autoriser la ministre d’État à la Culture et aux
Communications et ministre de la Culture et des Com-
munications à accepter celle-ci et à convenir de trans-
mettre directement au Prêteur les versements à être ef-
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fectués au titre de cette subvention au fur et à mesure
que le capital et les intérêts sur l’emprunt deviendront
dus et payables en accord avec les modalités de l’em-
prunt ;

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi permet au gouver-
nement de déterminer les conditions de toute subvention
qu’il accorde à la Bibliothèque nationale du Québec
pour pourvoir en totalité ou en partie au paiement en
capital et intérêts de tout emprunt ou autre obligation de
la Bibliothèque nationale du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les projets de
convention de prêt et d’acte d’hypothèque mobilière, du
22 juin 2001, entre la Bibliothèque nationale du Québec
et le Prêteur, dont copies sont annexées à la recomman-
dation ministérielle du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Culture et aux Commu-
nications et ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Bibliothèque nationale du Québec soit autori-
sée à contracter un emprunt à long terme, pour un mon-
tant de 405 538,77 $, le 22 juin 2001, auprès du Prêteur ;

QUE l’emprunt comporte les modalités et les condi-
tions apparaissant à la résolution dûment adoptée par la
Bibliothèque nationale du Québec le 18 juin 2001, la-
quelle est portée en annexe à la recommandation minis-
térielle du présent décret ;

QUE la Bibliothèque nationale du Québec soit autori-
sée à signer et émettre tout titre d’emprunt et à signer
tout document nécessaire ou utile aux fins de l’emprunt
effectué ;

QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à accorder à la Bibliothèque nationale du
Québec, pour et au nom du gouvernement, une subven-
tion de 574 509,44 $ payable sur les sommes votées
annuellement à cette fin par le Parlement afin de pour-
voir au complet paiement du capital et des intérêts paya-
bles sur l’emprunt (la «subvention ») ;

QUE les projets de convention de prêt et d’acte d’hy-
pothèque mobilière, du 22 juin 2001, entre la Bibliothè-
que nationale du Québec et le Prêteur, dont copies sont
annexées à la recommandation de la ministre d’État à la
Culture et aux Communications et ministre de la Culture
et des Communications, soient approuvés et que la Bi-
bliothèque nationale du Québec soit autorisée à conclure
et à signer une convention de prêt et un acte d’hypothè-

que mobilière dont la teneur sera substantiellement con-
forme à ces projets et à y consentir en faveur du Prêteur
une hypothèque mobilière sans dépossession portant sur
la subvention, en garantie des intérêts et du rembourse-
ment du capital suivant les modalités de l’emprunt ;

QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la sub-
vention et à convenir de transmettre directement au
Prêteur les versements à être effectués au titre de la
subvention, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts de l’emprunt deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de l’emprunt ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre d’État à la Culture
et aux Communications et ministre de la Culture et des
Communications, du sous-ministre de la Culture et des
Communications ou d’un représentant dûment habilité
soit autorisé, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt du 22 juin 2001 et à la
signer, à consentir à toute modification de ce document
jugée nécessaire et souhaitable, sa signature étant une
preuve concluante de l’approbation de telle modifica-
tion, à poser les actes et à signer tout document jugés
nécessaires ou utiles pour parfaire la convention de prêt
et l’acte d’hypothèque mobilière, du 22 juin 2001, le
billet, l’octroi en garantie de la subvention de même que
l’exécution des engagements du gouvernement résultant
de cette convention.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36450

Gouvernement du Québec

Décret 748-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT le financement à long terme du Musée
d’Art contemporain de Montréal auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE le Musée d’Art contemporain de Mont-
réal est dûment constitué en vertu de la Loi sur les
musées nationaux (L.R.Q., c. M-44) telle que modifiée
par la Loi sur l’administration publique (2000, c. 8) et
par la Loi portant réforme de l’organisation territoriale
municipale des régions métropolitaines de Montréal, de
Québec et de l’Outaouais (2000, c. 56) (la «Loi ») ;


